
4

i) de droits de propriété intellectuelle;

j) de tout autre bien corporel ou incorporel, meuble ou immeuble, et de tout droit 
de propriété connexe acquis ou utilisé dans le but de réaliser un bénéfice 
économique ou à d’autres fins commerciales,

à l’exclusion :

k) d’une créance découlant exclusivement :

i) soit d’un contrat commercial pour la vente d’un produit ou d’un service 
par un ressortissant ou une entreprise qui se trouve sur le territoire 
d’une Partie à une entreprise qui se trouve sur le territoire de l’autre 
Partie,

ii) soit de l’octroi de crédits dans le cadre d’une opération commerciale, 
comme le financement commercial;

l) de toute autre créance relative à des sommes d’argent,

lorsqu’elle ne se rapporte pas aux catégories d’avoirs visés aux sous-paragraphes a) à j);

« investissement visé » s’entend, à l’égard d’une Partie, de l’investissement sur le territoire de 
celle-ci qui est détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un investisseur de l’autre 
Partie et qui existe à la date d’entrée en vigueur du présent accord, ou est effectué ou acquis après 
cette date;

« investisseur d’une Partie » s’entend d'une Partie, ou d’un ressortissant ou d’une entreprise 
d’une Partie, qui cherche à effectuer, effectue ou a effectué un investissement. Il est entendu qu’un 
investisseur cherche à effectuer un investissement uniquement s’il a pris les dispositions 
nécessaires pour effectuer ledit investissement, par exemple s’il a présenté une demande de permis 
ou de licence autorisant un investissement;

« mesure » comprend toute législation, réglementation, procédure, prescription ou pratique;

« partie au différend » s’entend de l’investisseur qui dépose une plainte en vertu de la section C 
ou de la Partie visée par la plainte;

« Partie visée par la plainte » s’entend de la Partie contre laquelle une plainte est déposée en 
vertu de la section C;

« personne » s’entend d’une personne physique ou d’une entreprise;

« personne menant des activités dans une industrie culturelle » s’entend d’une personne qui se 
livre à l’une ou l’autre des activités suivantes :

a) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de périodiques ou 
de journaux, sous forme imprimée ou lisible par machine, sauf si l’impression 
ou la composition pour l’impression de telles publications est la seule activité;

b) la production, la distribution, la vente ou la présentation de films ou 
d’enregistrements vidéo;


